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Démarche de développement durable de la ZI de MEYZIEU JONAGE

Note à l’attention de l’AIRM

Présentation du contexte et des finalités de la collaboration VEOLIA/CSTB autour des zones d’activités économiques durables
Le CSTB et Veolia Environnement Recherche & Innovation ont mis en place une collaboration autour du diagnostic de développement durable des zones d’activités économiques allant jusqu’à la définition d’un plan d’actions et la mise en œuvre de services aux entreprises innovants. 
La collaboration entre CSTB et Veolia peut permettre de mettre en œuvre la méthodologie élaborée et notamment de réaliser le diagnostic de la ZI de Meyzieu Jonage en utilisant la méthode du « diagnostic collectif en marchant » et en expérimentant la grille d’analyse OASIS®. Cette double démarche permet de croiser une analyse qualitative centrée sur le fonctionnement social urbain, l’aménagement et la gestion des espaces avec une approche plus technique et quantitative des contraintes et atouts environnementaux, sociaux et économiques. 
A partir de cette étape de diagnostic, un plan d’action sera proposé pour améliorer l’attractivité de la zone industrielle. Des offres de services  seront proposées à l’AIRM. 

Dans le cadre de cette démarche, plusieurs services innovants pourront être testés sur la zone de Meyzieu-Jonage.

Les étapes de la démarche sur la ZI de Meyzieu-Jonage
1. Réalisation d’un pré-diagnostic de la zone  (méthode de diagnostic collectif en marchant) et première identification du potentiel urbain et développement durable du site
2. Réalisation avec les concours des différentes parties prenantes d’un diagnostic OASIS®
3. Elaboration et exploration de différentes orientations stratégiques
4. Elaboration et partage d’un plan d’actions
5. Mise en œuvre du plan d’actions (notamment mise en place de services aux entreprises par Veolia)
Présentation du diagnostic collectif en marchant
Le diagnostic collectif en marchant repose sur le principe de la réalisation d’une visite d’un site par un groupe d’acteurs pour identifier :

- les problèmes majeurs,

- les atouts du site,

- le potentiel d’amélioration.
La compréhension de la situation initiale du site est ainsi enrichie par le croisement des regards. Chaque acteur a une connaissance et une vision particulières en fonction de son rôle, de sa culture professionnelle et de sa sensibilité. La démarche permet de mettre en commun ces connaissances au lieu de les opposer. La réalisation d’un diagnostic collectif en marchant permet de : 
- dégager un diagnostic partagé par les acteurs chargés de construire un projet.
- évaluer collectivement et rapidement les effets d’un projet d’amélioration,
- apprendre à regarder pour repérer les atouts et les problèmes d’un site,
- développer la coopération entre des acteurs ayant des rôles et des conceptions différentes.
- disposer d’une base commune de réflexion et de débat pour construire un projet.
Le diagnostic se déroule de la manière suivant: présentation de la méthode, visite du site, analyse et synthèse à chaud des principaux éléments relevés, débat, identification d’orientations stratégiques pour l’élaboration des scénarii puis mise en forme de la production.
Présentation de l’outil OASIS®
OASIS®, Outil d’Analyse et Système d’Indicateurs pour les Sites d’accueil des zones d’activités économiques, est un outil d’aide à la décision développé par le CSTB. Il permet d’intégrer les principes de développement durable tout au long des différentes phases de vie d’une zone d’activités économiques.
OASIS® s’appuie sur une grille d’analyse pouvant être utilisée à différents moments du cycle de vie d’une zone d’activités. Cette grille se présente sous forme d’une arborescence : Objectifs / Thèmes / Eléments d’analyse / Questions de base / Indicateurs.
Les objectifs autour desquels se base la grille d’analyse pour des zones d’activités durables sont les suivants :
· Préservation de la planète,
· Engagement des acteurs pour le développement durable,
· Intégration de la zone dans le territoire,
· Préservation des ressources,
· Qualité de l’environnement local,
· Gestion de la zone.
L’utilisation d’OASIS® dans le cadre d’un diagnostic permet d’identifier les atouts et faiblesses d’une zone d’activité en termes de développement durable. C’est sur la base de ces éléments que des orientations stratégiques pourront être élaborés et soumises aux parties prenantes du projet (dont les entreprises). 
Le diagnostic constitue notamment une occasion pour s’interroger sur :
· l’impact environnemental, social et économique de la zone,

· l’image de la zone 
· les modalités de gestion de la zone et sur le potentiel disponible pour mettre en place une gestion durable 
· la vocation économique de la zone 
· l’évolutivité du tissu de la zone, la disponibilité de foncier et d’immobilier, son potentiel de densification 
· les interactions et synergies avec les autres zones du territoire, 
· la stratégie économique des acteurs du territoire 
Le diagnostic permet également de recenser les différentes initiatives dans différents domaines du DD et de valoriser donc le dynamisme des entreprises et des acteurs du territoire.
Présentation de l’approche services innovants :

Veolia propose un grand nombre de services adaptés aux zones industrielles sur ces 4 métiers (eau, déchets, transports et énergie). Dans le cadre de cette démarche, Veolia souhaite aller plus loin en proposant des nouveaux services adaptés aux besoins de la zone. Ces besoins auront été identifiés et priorisés au cours des étapes de diagnostics.

L’idée est double : i)  partir du diagnostic pour imaginer des nouveaux services adaptés aux besoins et répondant aux objectifs établis ; ii) faire en sorte que ces services soient acceptés/acceptables par les industriels de la zone.

Ainsi, dans le cadre de ce projet, outre des ateliers de réflexion sur les services aux ZI, Veolia sera assisté de socio-marketeurs spécialisés dans l’acceptabilité des innovations qui auront pour mission de tester auprès des utilisateurs potentiels l’intérêt pour ses nouveaux services.

A l’issu de cette étude, les services innovants pourront être déployés et testés au titre d’opération exemplaire. 

Rôle des entreprises
Les entreprises possèdent de nombreuses données qui permettent de réaliser le diagnostic. De plus elles peuvent initier des actions en faveur du développement durable sur leur patrimoine immobilier et par rapport à leur organisation.
Elles seront sollicitées via l’AIRM à cinq moments de la démarche proposée par Veolia et le CSTB :
· pour participer à la journée dédiée au diagnostic collectif en marchant du site,
· pour alimenter la collecte de données indispensable à la réalisation du diagnostic OASIS®. Cette sollicitation sera réalisée par une personne de VEOLIA, par le biais de questionnaires et d’entretiens pour mener à bien ce diagnostic. La collecte se basera sur une méthode spécifiquement mise en place pour la ZI de Meyzieu tenant compte des données à la disposition des entreprises dans le cadre de leur gestion patrimoniale. 
Les informations fournies par les entreprises resteront confidentielles.
· pour échanger sur les résultats issus de deux diagnostics complémentaires proposés (diagnostic collectif en marchant et diagnostic OASIS®) et notamment de l’analyse des différentes données recueillies. Cette analyse débouchera sur l’identification de points forts, faibles et potentiels de la zone. Il est important que ces éléments soient partagés par les parties prenantes car ils constituent la base sur laquelle des propositions d’actions seront élaborées. Cette sollicitation se fera sous forme d’une réunion d’échange.
· pour échanger sur les orientations stratégiques définies. Cette sollicitation se fera sous forme d’une réunion d’échange.
· pour échanger sur le plan d’actions envisagées à partir des orientations stratégiques. Cette sollicitation se fera sous forme d’une réunion d’échange.
· Pour échanger sur l’acceptabilité des nouveaux services que Veolia Environnement pourrait proposer.
Les entreprises sont sollicitées sur la base du volontariat.  
Intérêt pour les entreprises
Les entreprises constituent des acteurs majeurs dans la bonne réalisation de ce diagnostic en vue d’obtenir un aperçu pertinent et partagé de l’état initial de la zone. C’est à partir des résultats du diagnostic que des propositions visant la requalification durable de la zone seront proposées. Ces propositions pourront concerner :
- des nouveaux services aux entreprises, Ceux-ci pourraient porter sur les économies et la gestion de l’énergie, les déchets, la gestion de l’eau, l’entretien mais également, l’accessibilité au site, et la mise en place de nouveaux services sur la zone identifiés par le diagnostic… Ces nouveaux services devraient à terme, par des économies d’échelle, déboucher sur la réduction des coûts de gestion pour les entreprises.
- des actions à entreprendre par les entreprises concernant le bâti ou leur organisation,
- des actions à entreprendre par la collectivité dans les espaces publics.
C’est avec le concours de toutes les parties prenantes et donc des entreprises que les préconisations issues du diagnostic pourront être mise en œuvre de manière opérationnelle et profitable pour tous.
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